
METTRE 
EN ŒUVRE 
ET PARTAGER

Dispositifs d’Appui 
à la Coordination
Guide d’indicateurs 
d’activité et de pilotage

DÉCEMBRE 2020



 

Dispositifs d’Appui à la Coordination / Guide d’indicateurs d’activité et de pilotage  page 2 

 Résumé 
 

Les acteurs des secteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux font face aujourd’hui à une 
augmentation des situations dites complexes, qui génère des besoins croissants de coordination. Dans 
ce contexte, les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) aident les professionnels et les personnes à 
avancer, dans un parcours de santé ressenti comme complexe selon une logique de subsidiarité.  

Destinés à appuyer la prise en charge ou l’accompagnement de toutes les personnes, quels que soient 
leur âge et leur pathologie, les DAC peuvent : 

• informer ; 
• orienter ; 
• repérer les situations à risque ; 
• analyser et évaluer la situation (dans ses dimensions sociales, psychologiques et somatiques) ; 
• aider à la planification des actions ;  
• et, si besoin, proposer un accompagnement graduel et personnalisé.  

Outre leur appui sur des situations individuelles, ils participent à la coordination territoriale.  

Construit avec les professionnels, ce guide est destiné à aider le pilotage des structures, à valoriser leur 
activité, à faciliter le dialogue de gestion entre le DAC, l’ARS et éventuellement le Conseil 
départemental, et à aider le pilotage de la politique publique par les ARS.  

Un corpus de 17 indicateurs socles, prioritaires, communs et stables, assortis de leur fiche descriptive, 
est proposé. Ces indicateurs portent spécifiquement sur l’activité des DAC. Ils ne concernent ni leur 
caractérisation (description de ce que sont les DAC et de leur organisation) ni leurs effets (résultats et 
impacts) sur les personnes et dans les territoires. Des suggestions pour la rédaction d’un rapport 
d’activité, en particulier la prise en compte d’autres informations, les complètent (cf. pages 37, 38). 

Les processus d’unification et d’atteinte de la polyvalence étant en cours au moment de la réalisation 
de ce guide, la liste et les caractéristiques des indicateurs tiennent compte de ces contraintes. Ce guide 
constitue une première version à ce stade. 
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Introduction 
 

Les professionnels des champs sanitaire, social et médico-social sont confrontés de manière croissante 
à la prise en charge et à l’accompagnement de personnes présentant des situations ressenties comme 
complexes. Afin d’assurer une continuité des services et des soins dispensés aux personnes, au plus 
près du domicile, les fonctions de coordination se sont développées au cours des dernières décennies. 
Ces fonctions étant opérées par différents types de dispositifs, le paysage de la coordination s’est 
trouvé diversifié et fragmenté progressivement. Les réseaux de santé territoriaux, les Centres locaux 
d’information et de coordination (CLIC), les dispositifs MAIA (Méthode d'action pour l'Intégration des 
services d'aide et de soins dans le champ de l'Autonomie), les Coordination territoriale d’appui (CTA) 
de PAERPA (Parcours de santé des personnes âgées en risque de perte d'autonomie) et les Plateforme 
territoriale d’appui (PTA), apparues consécutivement, assurent chacun des fonctions de coordination 
selon des modalités propres et destinées à des populations différentes. 

Dans un souci de lisibilité et d’efficacité de leur action, la loi d’Organisation et de Transformation du 
Système de Santé (OTSS) promulguée en juillet 2019 engage, dans son article 23, l’unification de 
l’ensemble de ces dispositifs (les CLIC de façon optionnelle avec l’accord du Conseil départemental) au 
sein de Dispositifs d’appui à la coordination (DAC), dans un délai de 3 ans.  

Ces dispositifs sont une ressource au service de tous les professionnels prenant en charge ou 
accompagnant des personnes dans le cadre d’un parcours de santé qu’ils ressentent comme étant 
complexe. Ils peuvent également répondre aux demandes faites directement par les personnes 
concernées. Les DAC ont vocation à devenir polyvalents, c’est-à-dire accessibles à toute personne, sans 
distinction d’âge ni de pathologie.  

En région, le déploiement de ces dispositifs est en cours sous la responsabilité des agences régionales 
de santé. 

Construit avec les professionnels, ce guide résulte des travaux d’un groupe de travail composé de 8 
ARS, de 8 représentants de DAC (unifiés ou en cours d’unification) et de 4 GRADeS (cf. Remerciements). 
Une liste d’indicateurs socles adaptables à tous les dispositifs ainsi qu’une liste d’indicateurs 
complémentaires ou optionnels, utilisables selon les contextes régionaux ou locaux, y figurent.   

Ces indicateurs sont destinés à aider les DAC à piloter leur structure mais également à valoriser leur 
activité, et à faciliter le dialogue de gestion avec l’ARS et éventuellement le conseil départemental. Ils 
sont également destinés à aider les ARS à piloter les politiques publiques. 

Le présent guide comporte :  

• les 17 fiches descriptives des indicateurs socles retenus ; 
• une notice d’utilisation des fiches descriptives ; 
• des annexes, parmi lesquelles la méthodologie utilisée pour la réalisation de ce guide 

(annexe 1). 
 

Les questions de la périodicité de recueil et les modalités de reporting des données d’activité ne sont 
pas traitées dans ce guide. Ces éléments restent à définir aux  régionale et nationale.  
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Les indicateurs socles 

1 L’ACTIVITE D’UN DAC : VUE D’ENSEMBLE 
 

L’activité d’un DAC peut se représenter schématiquement de la façon suivante :  

 

 

Une situation est identifiée : elle concerne une personne, dans son environnement. La situation peut 
émerger du domicile ou d’un établissement, en présence d’aidants ou non, de professionnels ou non.  

Un adresseur (ou appelant) contacte le DAC pour faire part de la situation. Il s’agit d’une 
« sollicitation ».  

L’adresseur peut être la personne elle-même, un aidant ou un professionnel de la santé (du champ 
sanitaire, médico-social, social) ou autre. 

L’équipe du DAC reçoit cette sollicitation, l’analyse, et apporte une réponse personnalisée et adaptée 
à la situation pour lequel il est interpellé. Il peut s’agir d’une information, d’une orientation, d’un 
accompagnement. A ce stade, le terme accompagnement inclut l’accompagnement des personnes et 
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l’appui apporté aux professionnels. Des réponses autres sont possibles lorsqu’elles concernent des 
activités annexes réalisées par le porteur du DAC en lien avec ses missions.  

Lorsque l’équipe du DAC réalise un accompagnement, celui-ci a un début, il est initié, et une fin, il est 
alors achevé. Pour cet accompagnement, le DAC peut mobiliser un plan d’intervention de type Plan 
personnalisé de coordination en santé (PPCS) ou équivalent, mais ce n’est pas systématique.  

Les termes utilisés sur ce schéma sont ceux retenus pour l’ensemble du document. Localement, ils 
peuvent être différents.  

Outre le suivi de la volumétrie des sollicitations et des types de réponses apportées aux situations 
individuelles (information, orientation, accompagnement, autres), les indicateurs retenus permettent 
de caractériser l’activité d’accompagnement graduel et personnalisé, à travers le profil des personnes 
concernées, la formalisation d’un plan ou non ainsi que la durée et l’intensité de l’accompagnement.  

Ils traduisent également la visibilité et l’implication du DAC dans son territoire (utilisation du DAC par 
les professionnels et participation à la coordination territoriale). 

Enfin, ils permettent de connaître les ressources humaines et financières mobilisées par cette 
organisation pour réaliser cette activité. 

Ainsi, dix thématiques composent le corpus des 17 indicateurs proposé dans ce guide : 
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La méthodologie utilisée et la typologie des indicateurs retenus sont présentées en annexe (cf. annexes 
1 et 2). Ce guide ne comporte pas d’indicateurs de résultat ni d’impact, qui relèvent de l’évaluation du 
service rendu par les dispositifs d’appui à la coordination, vis-à-vis de leurs bénéficiaires directs 
(professionnels, personnes, aidants) d’une part, et pour le territoire (coordination territoriale) d’autre 
part.  

Les indicateurs jugés insuffisamment matures, portant sur des aspects non stabilisés et d’une priorité 
moindre au cours des travaux sont écartés et figurent dans une liste d’indicateurs complémentaires 
(ou optionnels). Ils ne font pas l’objet d’une description détaillée à ce stade mais pourront néanmoins 
être utilisés localement, à l’initiative des acteurs, voire être retravaillés ultérieurement au niveau 
national (cf. annexe 3).   

Une fiche descriptive type est présentée à l’annexe 4.  

 

 

2 LES FICHES DESCRIPTIVES 
Six fiches descriptives concernent spécifiquement les accompagnements. Les échanges ne permettent 
pas à ce stade de décider si les formules de calcul des indicateurs doivent privilégier les 
accompagnements achevés uniquement ou l’ensemble des accompagnements (achevés ou non). Cela 
concerne 4 fiches descriptives (4, 6, 7 et 10) pour lesquels deux versions (a et b) sont proposées.  
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Fiche 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
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Fiche 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
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Annexe de la fiche 2 : liste des acteurs, par catégorie :    
 

Professionnels de ville : 
• Professionnels médicaux et paramédicaux exerçant en libéral hors établissements 

hospitaliers : cabinets individuels, cabinets de groupe, MSP, pharmacies d’officine... ; 
• Professionnels médicaux et paramédicaux exerçant en centres de santé (catégorie FINESS 

2206) ; 
• Professionnels exerçant dans une organisation coordonnée territoriale : coordonnateur en 

MSP, en centre de santé, en CPTS... 

 

Professionnels exerçant dans d’autres structures de soins et de prévention :  
• Professionnels exerçant en dispensaires, centres de soins, PMI, centres de planification 

familiale (catégories FINESS 2201, 2202). 

 

Professionnels hospitaliers :  
• Professionnels médicaux et paramédicaux (y compris en exercice libéral), administratifs et 

sociaux exerçant au sein d'un établissement hospitalier (public, privé, ESPIC) : CHU, CHR, CH, 
CHS, CLCC, établissements SSR, ESLD, ESCD, autres établissements de lutte contre les 
maladies mentales, HAD, centres de dialyse (catégories FINESS 1100, 1200). 

 

Établissements sociaux et médico-sociaux :  
• Établissements et services pour l’enfance et la jeunesse handicapée : établissements 

d’éducation spéciale pour déficients mentaux et handicapés, établissements d’éducation 
spéciale pour enfants ayant des troubles de la conduite et du comportement, IEM, 
établissements d’éducation spéciale pour déficients sensoriels, établissements et services 
d’hébergement pour enfants handicapés, SESSAD, CMPP, CAMSP, BAPU, établissements 
expérimentaux  (catégorie FINESS 4100) ; 

• Établissements et services pour adultes handicapés : foyers d’hébergement, foyers 
polyvalents, foyers expérimentaux, MAS, foyers de vie, établissements d’accueil temporaire, 
FAM, EAM, EANM, ESAT, entreprise adaptée, établissements et services de réinsertion 
professionnelle, SAMSAH, SAVS (catégorie FINESS 4300) ; 

• Centres prestataires de services pour personnes cérébro-lésées : UEROS (catégorie FINESS 
4609) ; 

• Établissements et services pour personnes âgées : résidences autonomie, EHPAD, EHPA ; 
• Centres de jour, établissements expérimentaux (catégorie FINESS 4400) ; 
• Autres établissements médico-sociaux : ACT, CAARUD, LHSS, CSAPA, LAM (catégorie FINESS 

4604) ; 
• Établissements et services multi-clientèles : SPASAD, SSIAD, SAAD, lieux de vie (catégorie  
• FINESS 4605). 
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Professionnels du secteur social :  
• Établissements et services sociaux concourant à la protection de l’enfance (catégorie FINESS 

4500) ; 
• Établissements pour adultes et familles en difficulté : CHRS, CPH, CADA (catégorie FINESS 

4601) ; 
• Autres établissements sociaux d’hébergement et d’accueil : Aire Station Nomade ; 
• Foyers de travailleurs migrants, foyers de jeunes travailleurs, MAH, logements foyers non 

spécialisés (catégorie FINESS 4602). 
• Établissements expérimentaux en faveur des adultes (catégorie FINESS 4603) ; 
• Centres de ressources : centres de ressources, CLIC (catégorie FINESS 4606) ; 
• Logements en structures collectives (catégorie FINESS 4607) ; 
• Protection des majeurs : MJPM, MASP, SISTF (catégorie FINESS 4608) ; 
• Établissements et services sociaux d’aide à la famille (catégorie FINESS 5104) ;  
• Maisons Départementales de l’Autonomie (MDA), Maisons Départementales des Personnes 

Handicapées (MDPH)... 

 

Organismes de protection sociale et organismes complémentaires :  
• Professionnels de l’Assurance maladie : DRSM, CPAM (PFIDASS…), MSA ; 
• Professionnels des caisses de retraite : CARSAT… ; 
• Professionnels de la CAF ; 
• Professionnels des organismes complémentaires. 

 

Personne elle-même et son entourage  
 

Autre provenance (liste non exhaustive) :  
• Professionnels de l’Éducation nationale ; 
• Associations de patients. 
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Fiche 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par type 
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Définitions :  
• Une « information » correspond à la transmission immédiate ou quasi immédiate d‘une 

indication, d’un renseignement, d’une précision ou d’un conseil. 
 

• Une « orientation » correspond à l’identification d'une ou de plusieurs ressource(s) spécialisée(s) 
de son territoire susceptible(s) d'apporter une réponse, la transmission de ses coordonnées et le 
cas échéant la mise en relation avec celle-ci. Une prise de contact préalable du dispositif avec le 
partenaire identifié est requise pour l’obtention de son accord et la transmission d'information 
sur la situation de la personne après information et accord de cette dernière. 
 

• Un « suivi/accompagnement graduel et personnalisé » est déclenché lorsque la demande est trop 
complexe pour y répondre par une simple information et que le dispositif d'appui ne peut pas 
orienter la personne vers une/des ressources de son territoire. Le DAC met donc en place un suivi, 
impliquant des actions, notamment de coordination sur du long terme. Différentes actions sont 
possibles : visite à domicile, évaluation, planification, suivi, activation des aides sociales, réunion 
de concertation pluridisciplinaire... 
A ce stade, le terme « accompagnement » inclut l’accompagnement des personnes et l’appui aux 
professionnels. 
 

• « Autre type de réponses » : correspond aux réponses du DAC dans le cadre des missions 2 et 3 et 
qui ne serait pas de l’information ou de l’orientation. 
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Fiche 4 : Proportion de situations complexes accompagnées  
ayant fait l’objet d’un PPCS ou équivalent formalisé et adressé à un médecin 
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Fiche 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est achevé au cours de la période considérée 
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Fiche 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
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Fiche 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de problématique 
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Annexe de la fiche 7 :  

La typologie est complétée par des exemples, non exhaustifs et non hiérarchisés 
 
Liste des problématiques, par catégorie :    
• Problématiques administratives et/ou financières et besoin de protection juridique 

Exemples : problème d’accès aux droits, délais de prise en charge institutionnelle (étude de 
dossier, passage en commission…), précarité financière, protection de la personne ou de ses 
biens... 

• Structures d'hébergement et d‘accueil de jour/accueil partiel 
Exemples : difficultés d’accès, liste d’attente... 

• Soins somatiques et psychiques  
Exemples : hospitalisations non programmées récurrentes, entrée/sortie d’hospitalisation non 
préparées, difficulté d’accès aux prises en charge spécialisées (diététique, soins palliatifs, 
douleur, soins de support...), difficulté des soins à domicile, difficulté d’accès et de suivi des rdv 
médicaux... 

• Aide à la vie quotidienne 
Exemples : aidant(s) professionnel(s) insuffisant(s), besoin d’aide à domicile, logement non 
adapté (conditions matérielles et socio-économiques), aide technique non adaptée/inexistante, 
déplacement hors du domicile difficile... 

• Proches aidants   
Exemples : aidant épuisé, aidant non bientraitant, aidant ne pouvant plus exercer son rôle 
(hospitalisation, décès...), aidant mal formé à la pathologie, conflits familiaux/violences 
intrafamiliales, conflit entre les professionnels et la famille...  

• Isolement social  
• Prévention et éducation à la santé  

Exemples : problèmes d’observance des traitements, accès à l’ETP, conduites à risque... 
• Scolarité/formation/emploi   

Exemples : difficultés d’accès, difficultés de maintien…   
• Autres  
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Fiche 8 : Durée médiane d’accompagnement 
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Fiche 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information ou à une orientation clôturée en moins de 48h 
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Fiche 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une visite à domicile a été nécessaire 
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Fiche 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC 
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Fiche 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale que le DAC anime 
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Fiche 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale auxquelles le DAC participe 
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Fiche 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP) 
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Fiche 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
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Annexe de la fiche 15 : liste des absences à comptabiliser    
 

Journées à ne pas comptabiliser : absences ayant bénéficié d’une autorisation préalable :  

• Congés et RTT ; 
• Jours fériés ; 
• Repos hebdomadaires ; 
• Formation et participation à des congrès ; 
• Autres autorisations d’absence : syndicales, enfant malade… 

 

Journées à comptabiliser :  

• Motifs d’absence pour raison médicale :  
o Maladie ordinaire, 
o Longue maladie/longue durée, 
o Accident du travail, 
o Accident de trajet, 
o Maladie professionnelle, 
o Maladie à caractère professionnel ou contractée dans l’exercice des fonctions. 

• Motifs d’absence pour raison non médicale : 
o Congé de maternité, 
o Congé de paternité, 
o Congé d’adoption. 
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Fiche 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 
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Fiche 17 : Répartition des différentes sources de financement dans le budget total de fonctionnement du DAC 
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Précautions d’usage 

1 UN GUIDE EVOLUTIF 
Le contenu du guide tire son origine des indicateurs disponibles concernant les réseaux de santé, les 
MAIA, les CTA et les PTA au moment de la promulgation de la loi qui commande l’unification des 
dispositifs (loi OTSS du 24 juillet 2019, article 23), complétés par les travaux menés sur le sujet par 
certaines ARS.  Ce travail est réalisé au démarrage du processus d’unification des DAC, alors que leurs 
organisations respectives ne sont pas stabilisées et que leurs processus ne sont pas harmonisés. Les 
indicateurs retenus sont donc pertinents et faisables à ce stade, mais il ne s’agit que d’une première 
version qui devra être révisée pour tenir compte de la réalité de ces dispositifs et de leur activité. 

 

De même, le vocabulaire utilisé par les acteurs est variable d’une région à l’autre, voire d’un territoire 
à l’autre. En l’absence d’un référentiel d’activité des DAC au niveau national, les choix arbitrés ne 
seront peut-être plus valables à terme. 

2 UNE PRODUCTION A AUTOMATISER 
Le niveau d’équipement en outils numériques affecte la capacité des DAC à produire facilement, 
rapidement et de façon fiable des indicateurs reflétant leur activité. Ce niveau est encore inégal d’un 
dispositif à l’autre. S’il a vocation à progresser, notamment dans le cadre du programme e-Parcours, 
de nombreux dispositifs effectuent encore le recueil et le suivi de leur activité « manuellement », 
notamment à l’aide de tableurs. Pour les indicateurs qui ne peuvent être produits de façon 
automatique, un recueil sur une partie seulement de la période est envisageable. Les modalités sont 
alors à définir au cas par cas, en visant à se rapprocher au maximum d’une forme de représentativité. 

Afin de faciliter l’intégration des indicateurs socles dans les outils numériques, l’annexe 6 présente une 
esquisse de modélisation du système des indicateurs d’un DAC. 

3 UNE HETEROGENEITE A PRENDRE EN COMPTE DANS LES 

ANALYSES 
Ces indicateurs peuvent être utilisés dans le cadre des rapports d’activité des dispositifs et du dialogue 
de gestion avec les autorités de tarification et de contrôle. Or le caractère pionnier de ce travail à une 
échelle nationale a fait apparaître une importante hétérogénéité des situations entre les différentes 
régions participantes d’une part et entre les dispositifs d’autre part. Les caractéristiques des DAC, leur 
positionnement dans le territoire, leurs activités et la maturité de la mise en œuvre de leurs missions 
ainsi que leur cheminement vers la polyvalence sont particulièrement variés.  

Aussi, les indicateurs présents dans ce guide ne doivent pas être utilisés de façon brute et isolée, en 
particulier pour effectuer des comparaisons entre plusieurs dispositifs.  



 

Dispositifs d’Appui à la Coordination / Guide d’indicateurs d’activité et de pilotage  page 36 

Tout d’abord, ces indicateurs peuvent être combinés entre eux ; des propositions de rapprochement 
des indicateurs d’activité sont présentées à l’annexe 5.  

En complément, des éléments relatifs aux ressources humaines du DAC peuvent être extraits des bilans 
sociaux (ex. : pyramide des âges, absentéisme…).  

Ensuite, les données de caractérisation sont également à prendre en compte pour comprendre 
certaines données. Il peut s’agir de décrire : 

• Le DAC lui-même (ex. : territoire d’intervention, stade d’unification, caractéristiques de la 
gouvernance…) : 

o le territoire d’intervention (échelle territoriale) : infra-départemental, départemental, 
inter-départemental, pluri-départemental, 

o le stade d’unification : dynamique en cours, convergence (relations formalisées), 
engagement dans l’unification, unification achevée, 

o le statut juridique : association, GCS, GCSMS, autre, 
o le CPOM du DAC : non initié, en cours de négociation, en cours de signature, signé, 
o le nombre et les types de dispositifs intégrés, 
o la maturité de la polyvalence : oui/non/en cours, avec des précisions apportées sur 

des populations spécifiques (personnes âgées de 60 ans et plus, personnes 
handicapées, santé mentale, addictions, autres), 

o la maturité de la mise en œuvre des missions : opérationnalité ou non pour chacune 
des trois missions, 

o les caractéristiques de la gouvernance du DAC : noms des instances de gouvernance 
animées par le DAC, participation de l’ARS et du conseil départemental, 
représentation des secteurs sanitaire, social et médico-social, représentation des 
CPTS, représentation des usagers, 

o les caractéristiques des instances de gouvernance auxquelles le DAC participe... 
• Le territoire dans lequel il intervient, en mobilisant des statistiques nationales ou régionales :  
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Les informations utiles peuvent être extraites de documents et diagnostics territoriaux déjà formalisés 
par ailleurs : des diagnostics des ex. MAIA, des projets territoriaux de santé mentale (PTSM), des 
projets de santé des communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS), des documents 
produits par les ateliers santé ville (ASV), les observatoires régionaux de santé (ORS), des documents 
produits par les ARS dans le cadre des programmes régionaux de santé (PRS)... 

 

Enfin, des informations complémentaires sur l’activité peuvent être présentées :  

• Outils numériques utilisés et usages associés ; 
• Partenariats en cours ; 
• Projets en cours... 

 

Des éléments qualitatifs peuvent également être intégrés aux rapports d’activité. Leur sélection est 
laissée à la discrétion des acteurs et de leur tutelle.  
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Annexe 1 – Méthodologie d’élaboration du guide 
 

Cette annexe présente le périmètre des travaux, la démarche et la méthodologie mise en œuvre pour 
la définition de la liste des indicateurs socles et la production du guide.  

 

1 LE PERIMETRE DES TRAVAUX 
 

Au démarrage des travaux, les indicateurs travaillés dans le cadre de l’élaboration de ce guide 
appartiennent aux catégories suivantes :  

• Indicateurs de ressources (ou de structure) : mesurent les moyens humains, les équipements 
et les ressources financières nécessaires à l’activité du DAC ; 

• Indicateurs d’activité : mesurent le volume des opérations produites et permet d’apprécier la 
sollicitation du DAC ; 

• Indicateurs de processus : renseignent sur les pratiques appliquées lors des différentes étapes 
et tâches de même que sur les modalités de fonctionnement et de coordination des activités 
concernéesi ; 

• Indicateurs de réalisations : mesurent ce qui a été fait avec les ressources utilisées ; 
• Indicateurs de résultats (sous conditions) : mesurent l’atteinte des objectifs du DAC. 

 

Les travaux ne portent pas sur :  

• le processus d’unification ; 
• la caractérisation des DAC ; 
• la caractérisation du territoire des DAC ; 
• le déploiement et les usages des outils numériques utiles à la coordination ; 
• les indicateurs de résultats et d’impacts de l’activité des DAC sur celle des professionnels (ex. : 

effets sur l’échange ou le partage d’information entre professionnels, l’amélioration de la 
qualité du suivi…), sur les personnes concernées (ex. : satisfaction, effets sur la fluidité du 
parcours…) ou sur le système de santé. 

Les modalités de reporting et de consolidation des données au niveau national ne sont pas traitées 
dans le cadre de ce travail.  

 

2 LA DEMARCHE  
 

La démarche d’élaboration des indicateurs s’appuie sur trois principes : 

• Elle s’appuie sur l’existant, c’est-à-dire sur les indicateurs d’activité utilisés par les dispositifs 
concernés par l’unification (réseaux de santé, MAIA, CTA, PTA) et construits/en cours de 
construction sous l’égide des ARS ;  
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• Elle tient compte du processus d’unification et des transformations en cours : les réflexions du 
groupe de travail sont menées en lien étroit avec les travaux conduits par l’équipe projet 
nationale. Le contenu du cadre national d’orientation est pris en compte ; 

• La démarche est participative : ces indicateurs sont construits par des DAC et des ARS, qui en 
seront les premiers utilisateurs. Deux étapes de test sont prévues.  

 

L’objectif est de construire un corpus d’une vingtaine d’indicateurs socles, prioritaires, stables et 
adaptables à tous les dispositifs en activité ainsi qu’une liste d’indicateurs complémentaires (ou 
optionnels), jugés moins prioritaires et à la stabilité plus incertaine. Les indicateurs spécifiques 
(propres aux contextes et besoins locaux) ou de caractérisation des dispositifs ne sont pas retenus à 
ce stade.  

 

3 LA METHODE 
 

La méthode repose sur trois phases : une phase de cadrage, une phase de conception et une phase de 
validation. Chaque phase est composée d’étapes précisées ci-dessous. 

 

3.1 Phase de cadrage 
Les travaux de cadrage réalisés par l’ANAP comprennent les étapes suivantes :   

• Une analyse documentaire et de recueil auprès des ARS d’indicateurs de suivi de l’activité et 
de pilotage déjà utilisés ou en cours de construction ; 

• Des entretiens de cadrage ; 
• La constitution du groupe de travail et le recrutement des testeurs ; 
• Le tri des indicateurs collectés. 

 

Analyse documentaire et recueil des indicateurs de suivi de l’activité et de pilotage  

À l’issue d’une démarche de capitalisation, l’ANAP recense les indicateurs existants et disponibles 
concernant les dispositifs visés par l’unification des DAC.  

Dans le cadre de sa participation à des projets et programmes nationaux relatifs aux parcours de santé, 
l’ANAP dispose d’un important corpus d’indicateurs, à l’état de « prototype » ou validés. Impliquée 
dans la mise en œuvre des programmes PAERPA (2013-2019), Territoires de soins numériques (TSN) 
(2014-2017) mais également dans l’élaboration des indicateurs de pilotage MAIA (2016-2017), elle 
dispose de matériaux impliquant 3 des 4 dispositifs concernés par l’unification (respectivement CTA, 
PTA et MAIA). Son rôle dans la construction et le déploiement du Tableau de bord de la Performance 
du médico-social (depuis 2011) apporte un recul méthodologique utile aux travaux, notamment au 
sujet des facteurs clés de succès et des points de vigilance à retenir dans le cadre de ce type de projet. 
Ces éléments sont complétés par des travaux disponibles sur les réseaux de santé (de l’ANAES puis de 
la HAS notamment).  

Parmi les ressources mobilisables figurent deux publications produites dans le cadre du programme 
TSN :  
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• Organisation territoriale au service de la coordination – Tome 1 : Construction d’un dispositif 
d’appui à la coordination des situations complexes (2017) ; 

• Organisation territoriale au service de la coordination – Tome 2 : Mise en œuvre des missions 
et organisation d’une plateforme territoriale d’appui (PTA) (2018). 

Des ressources non diffusées et produites dans le cadre de ce programme et de PAERPA sont 
également exploitées. Le Guide des indicateurs de pilotage MAIA réalisé en 2017 est utilisé, de même 
que le rapport d’Évaluation de la conception et du déploiement du tableau de bord de la performance 
dans le secteur médico-social (2018). 

D’autres ressources publiques sont mobilisées comme les indicateurs d’usage des DAC et des collectifs 
de soins coordonnés de l’instruction e-Parcours 2019ii. Concernant les réseaux de santé, sont retenus 
les indicateurs présents dans les documents suivants :  

• Réseaux de santé - Repères pour une démarche d'évaluationiii (Cap réseaux, 2003) ; 
• Réseaux de santé – Guide d’évaluation (ANAES, 2004) ; 
• Tableau de bord des indicateurs de suivi des réseaux de santé (HAS, 2015). 

 

En complément, une collecte des indicateurs déjà utilisés ou en cours d’élaboration dans le cadre de 
groupes de travail régionaux animés par les ARS est réalisée au cours de l’été 2019.  

Il est attendu que ces indicateurs s’approchent de ce que doit être l’activité d’un DAC alors même que 
les dispositifs unifiés sont peu nombreux. Les indicateurs utilisés/en cours d’élaboration dans les 
régions Bretagne, Ile-de-France, Bourgogne-Franche-Comté, PACA, Normandie et Nouvelle-Aquitaine 
sont recueillis. 

Au total, 425 indicateurs sont collectés en première intention.  

 

Entretiens de cadrage  

Une série d’entretiens de cadrage avec quelques référents DAC en ARS et les représentants de 
l’administration centrale est organisée en amont afin d’aligner les travaux avec l’évolution des 
contextes nationaux et régionaux. 

 

Constitution du groupe de travail et recrutement des testeurs 

Le groupe de travail, constitué sur la base du volontariat, est composé de trois types d’acteurs :  

- Des référents des DAC en ARS (8 participants) ; 
- Des opérateurs parmi les CTA/PTA/DAC en fonctionnement identifiés en septembre 2019 (8 

participants) ;  
- Des Groupements Régionaux d’Appui au Développement de la e-Santé (GRADeS) afin de 

prendre en compte les contraintes d’intégration des indicateurs d’activité aux outils de 
coordination, en cohérence avec les travaux nationaux en cours dans le cadre du programme 
e-Parcours (4 participants). 

Des dispositifs extérieurs au groupe sont également associés aux travaux, notamment pour participer 
aux deux étapes de tests prévues au cours de la phase de conception. La liste de l’ensemble des 
participants figure dans les Remerciements à la fin du guide. 
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Tri des indicateurs 

Parmi les 425 indicateurs recensés, un premier tri est réalisé pour identifier les indicateurs situés dans 
le périmètre du projet (indicateurs de ressources, d’activité, de processus, de réalisation et de résultats 
dans une moindre mesure). A ce stade, 313 indicateurs sont conservés.  

Un deuxième tri permet d’écarter les indicateurs redondants (présentant des formulations différentes 
pour mesurer le même « objet ») ou en doublon (recueillis en plusieurs exemplaires identiques). Une 
liste de 111 indicateurs est soumise au groupe de travail. 

 

3.2 Phase de conception et de réalisation 
Les travaux de conception, réalisés avec le groupe, reposent sur : 

• la définition des thématiques utiles au pilotage de l’activité ; 
• la sélection des indicateurs ; 
• la rédaction des fiches descriptives ;  
• le test de faisabilité de la production des indicateurs ; 
• la prise en compte des retours du test et la validation finale des fiches descriptives. 

Les travaux sont conduits dans le cadre de 6 réunions de travail et de travaux d’intersession. 

 

Définition des thématiques utiles au pilotage de l’activité 

Les indicateurs doivent répondre à des objectifs opérationnels. Les membres du GT formalisent ces 
objectifs auxquels un outil de pilotage doit répondre. Les participants identifient 14 thématiquesiv au 
sein desquelles sont répartis les 111 indicateurs disponibles.  

 

La sélection des indicateurs 

Les indicateurs sont ensuite priorisés grâce à des critères métrologiques (de mesure) auxquels ces 
derniers doivent répondre. Trois critères sont retenus : 

• Lisibilité : l’indicateur doit être compréhensible par tous de façon univoque ; 
• Pertinence : l’indicateur est pertinent s’il permet d’identifier simplement le phénomène 

observé ; 
• Faisabilité : il est jugé « faisable » s’il est possible de produire l’indicateur (clarté des 

définitions, accessibilité de la donnée permettant la mesure...).  

Les critères métrologiques de fiabilité (robustesse de l’information collectée) et de reproductibilité 
(dans le temps et l’espace) ne sont pas utilisés dans le cadre de ce travail.  

La méthode Delphi à deux tours est utilisée pour prioriser les indicateurs. Elle favorise le consensus en 
proposant aux participants de porter un avis sur les indicateurs avec un partage des points de 
convergence et de divergence entre les deux tours. 

Dans le cadre du premier tour de priorisation, les participants passent au crible les 111 indicateurs 
répartis dans les thématiques associées en se prononçant sur le niveau d’adéquation (faible, moyen 
ou fort) de chaque indicateur aux critères métrologiques de lisibilité et de pertinence. Cette étape 
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permet d’éliminer 20 indicateurs et d’aboutir à une liste de 91 indicateurs répartis entre 12 
thématiques priorisées et réviséesv. 

Les résultats sont soumis à 6 dispositifs testeurs extérieurs au groupe de travail via la réalisation 
d’entretiens semi-directifs par téléphone. Il s’agit de confronter les points de vue entre les deux 
groupes sur la pertinence mais également la formulation des libellés des thématiques et des 
indicateurs.  

Dans l’ensemble, les testeurs valident les résultats du premier tour de priorisation. Les thématiques 
sont globalement comprises et correspondent aux réflexions portées au sein des structures ou font 
déjà l’objet d’un suivi. Les retours des testeurs sont repris par le groupe de travail lors d’une session 
de révision des libellés des thématiques et des indicateurs : 5 autres indicateurs sont exclus et plusieurs 
thématiques sont reformulées et/ou fusionnées. Cette liste de 86 indicateurs, désormais répartis en 9 
thématiques, est présentée à un nouveau vote de priorisation.  

Dans le cadre de ce second tour, et afin d’obtenir la liste des indicateurs socles, trois options de 
classement pour chacun des 86 indicateurs sont proposées aux participants afin d’apprécier leur 
pertinence :   

• Inscrire l’indicateur dans la liste « socle » : 2 indicateurs maximum par thématique sauf pour 
la thématique « Accompagnement graduel et personnalisé » avec la possibilité d’en choisir 4 
en raison de leur nombre important ; 

• Inscrire l’indicateur dans la liste complémentaire (ou optionnelle) : il est considéré comme 
pertinent mais ne fera pas l’objet d’une fiche descriptive et ne sera donc pas testé ; 

• Exclure l’indicateur.  

 

À l’issue de cette étape, 21 indicateurs socles sont identifiés et 60 indicateurs basculent dans la liste 
complémentaire. Les 5 autres indicateurs sont exclus de la liste par plus de 50% des votants.  

Les fiches descriptives des indicateurs socles sont rédigées et soumises au groupe de travail pour 
discussion et validation avant la phase de test. 

Dix thématiques sont validées : Sollicitations, Informations/orientations, Accompagnement graduel et 
personnalisévi, Profil des personnes dont la situation est appuyée, Durée/délai des interventions, 
Intensité des interventions, Utilisation du DAC par les professionnels, Animation territoriale, 
Ressources humaines, Financement du dispositif.   

 

Élaboration des fiches descriptives et test de faisabilité des indicateurs socles 

Une première version des 21 fiches descriptives accompagnées d’un glossaire est réalisée. La fiche 
descriptive type est constituée des catégories d’informations suivantes : libellé de l’indicateur, libellé 
détaillé, thématique, définition, type de l’indicateur (activité, ressources...), mode de calcul, unité, 
périodicité de mise à jour, interprétation, indicateurs à croiser. 

Ces documents sont ensuite présentés au groupe de travail pour discussion. Les fiches descriptives 
retravaillées par le groupe sont testées par des dispositifs volontaires parmi les membres du groupe 
de travail et parmi les testeurs extérieurs ayant participé à la première étape de test. Celui-ci a pour 
objectif d’apprécier la clarté des fiches descriptives et la productibilité des indicateurs. 
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Dix dispositifs participent au test. Les données d’activité du quatrième trimestre 2019 sont renseignées 
dans un tableur fourni aux testeurs dans lequel ces derniers sont invités à commenter la démarche de 
calcul. Les commentaires priment sur les valeurs renseignées et les résultats de la saisie. Les tableurs 
sont ensuite collectés puis analysés. Un entretien téléphonique est organisé avec chaque testeur (seul 
ou en équipe) afin d’expliciter les retours (facilités/difficultés, indisponibilité des données, 
incompréhensions...). Les matériaux recueillis sont colligés et présentés à l’ensemble du groupe de 
travail en vue de finaliser les fiches descriptives avant validation finale.  

À partir des retours, la thématique « Animation territoriale » est renommée « Participation à la 
coordination territoriale » en cohérence avec l’article 23 de la loi OTSS. Une version simplifiée des 
fiches descriptives est proposée au groupe avec le contenu suivant : libellé de l’indicateur, définition, 
mode de calcul, unité. La périodicité de recueil est renvoyée à l’arbitrage aux niveaux régional et 
national. La catégorie « Interprétation » est supprimée. La catégorie « indicateurs à croiser » est 
renvoyée en annexe (annexe 5). 

La liste finale des indicateurs socles et le contenu des fiches descriptives sont validés au cours d’une 
réunion. À l’issue des échanges, parmi les 21 indicateurs testés, 17 sont conservés dans la liste socle 
et deux indicateurs sont basculés dans la liste complémentaire, les autres sont exclus. Les dix 
thématiques retenues sont présentées dans le schéma p.7. La typologie des 17 indicateurs figure à 
l’annexe 2. Par ailleurs, afin de compléter l’exploitation de ces derniers dans les rapports d’activité, 
une proposition de liste d’éléments complémentaires à présenter est discutée et validée (cf. chapitre 
2).  

 

Le processus de sélection des indicateurs est résumé par le schéma ci-dessous :   
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*Ces 62 Indicateurs complémentaires représentent 36 items/pistes de travail ultérieures  

détaillés dans l’annexe 3 
 

 

3.3 Validation du guide 
Le guide est soumis à la relecture de l’ensemble des acteurs impliqués dans les travaux du groupe 
(groupe de travail et testeurs extérieurs) et des parties prenantes nationales. Une dernière réunion 
permet d’ajuster la sémantique et le mode de calcul de certains indicateurs.  
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Annexe 2 – Typologie des indicateurs 
 

Si cinq types d’indicateurs sont travaillés à l’origine, après les différentes étapes de priorisation et de 
test, deux types d’indicateurs ne sont pas retenus à ce stade : les indicateurs de processus et de 
résultats. Le guide comporte donc :  

• 4 indicateurs de ressources ; 
• 3 indicateurs d’activité ; 
• 10 indicateurs de réalisation. 

 

 

Répartition des indicateurs socles par type 
 

Types 
d'indicateurs Indicateurs 

Ressources 

Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 
Indicateur 17 : Répartition des différentes sources de financement dans le 
budget total de fonctionnement du DAC 

Activité 
Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
Indicateur 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC  

Réalisation  

Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations par type 
Indicateur 4 : Proportion de situations complexes accompagnées ayant fait 
l’objet d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin  
Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 
achevé au cours de la période considérée 
Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées par type de 
problématique 
Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement  
Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information ou à 
une orientation clôturée en moins de 48h 
Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 
visite à domicile a été nécessaire 
Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 
que le DAC anime 
Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 
auxquelles le DAC participe 
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Annexe 3 – Indicateurs complémentaires 
 

Les indicateurs écartés par le groupe de travail sont exclus définitivement ou inscrits dans une liste 
complémentaire (les indicateurs dits optionnels). Ces derniers, jugés pertinents, ne sont pourtant pas 
considérés comme prioritaires et suffisamment stables (libellé et/ou activité à mesurer mal définis) à 
ce stade. 62 indicateurs sont classés dans cette liste. Leur libellé et leur définition nécessitant d’être 
précisés, ils ne sont pas listés tels quels dans cette annexe. Seules les dimensions approchées sont 
déclinées. De nouveaux indicateurs pourraient être produits à partir de ces éléments dans le cadre de 
travaux ultérieurs.  

 

Thématique Sollicitations :  

• Origine géographique des demandes : 
o Lieu/commune de résidence de la personne ; 
o Lieu/commune d’exercice du professionnel adresseur. 

Thématique Informations/orientations : 

• Répartition des informations données par type (typologie à construire) ; 
• Répartition des orientations réalisées par type de structure destinataire (typologie à 

construire). 

Thématique Accompagnement graduel et personnalisé : 

• Répartition des situations accompagnées selon le degré de coordination nécessaire (typologie 
à construire) ; 

• Répartition des situations accompagnées :  
o par type de professionnels (typologie à construire), 
o selon le nombre de professionnels intervenant dans le parcours (cercle de soins) (tranches 

à définir). 
• Répartition des situations faisant l’objet d’un PPCS selon le statut (actif, en cours de 

construction, en veille) ; 
• Réévaluation des PPCS ; 
• Répartition des professionnels impliqués dans les PPCS (médecins généralistes, IDEL, 

pharmaciens...) ; 
• Situations accompagnées par le DAC pour lesquelles une RCP a eu lieu à l’initiative du DAC ou 

à l’initiative des autres acteurs ; 
• Visites à domicile réalisées dans le cadre d’un accompagnement graduel et personnalisé ; 
• Répartition des situations accompagnées achevées selon le motif de clôture (décès, fin de 

l’accompagnement, mise en veille du dossier, déménagement, autre) ; 
• Situations complexes non accompagnées pour cause de refus de la personne concernée ; 
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Thématique Durée/délai des interventions : 

• Délai de réponses (tranches supérieures à 48h) (tranches à définir) ; 
• Délai entre la réception de la demande et la fin de la réalisation de l’évaluation de la personne ; 
• Délai entre la première visite à domicile et la finalisation du PPCS (en jours) ; 
• Durée moyenne d’un appui à la coordination d’un parcours (entre la réception de la demande 

et la clôture du dossier). 

Thématique Intensité des interventions : 

• Répartition des situations accompagnées selon le nombre d’interventions réalisées (typologie 
des interventions et tranches d’interventions à définir). 

Thématique Participation à la coordination territoriale : 

• Actions d’appui individuel et d’appui collectif aux pratiques professionnelles réalisées et 
déclinées par type (typologie à construire) ; 

• Participants aux réunions de coordination ou aux évènements organisées par le DAC :  
o Effectif, 
o Taux de participation, 
o Répartition par type (typologie à construire). 

• Participation du DAC à des projets ponctuels hors instances de coordination territoriale ; 
• Agrément en tant qu’organisme de formation. 

Thématique Ressources humaines : 

• Répartition des ETP par mission du DAC ;  
• Ratios mettant en relation : 

o le nombre d’ETP et le nombre de sollicitations,   
o le nombre d’ETP dédiés à l’accompagnement et le nombre de situations ayant fait l’objet 

d’un accompagnement graduel et personnalisé. 
• Formation du personnel du DAC : personnel ayant suivi une formation, types de formations 

suivies (typologies à construire) ; 
• Turnover du personnel par catégorie de fonction ou de poste (typologie à construire). 

Thématique Financement du dispositif : 

• Coût moyen d’un accompagnement selon le degré de complexité (typologie à construire). 

Thématique Communication (thématique écartée) : 

• Répartition du nombre d’actions de communication par type d’actions (typologie à 
construire) ; 

• Répartition des actions de communication selon les cibles des actions de communication 
(typologie à construire) ; 

• Professionnels touchés par les actions de communication. 
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Annexe 4 – Fiche descriptive type 
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 Annexe 5 – Rapprochements suggérés  
entre les indicateurs 

 

Indicateurs Indicateurs à rapprocher 

Indicateur 1 : 
Nombre total de 

sollicitations reçues 
par le DAC 

• Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par 

type 
• Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information 

ou à une orientation clôturée en moins de 48h 
• Indicateur 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC  
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination 

territoriale que le DAC anime 
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination 

territoriale auxquelles le DAC participe 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC  
• Indicateur 17 : Part des différentes sources de financement dans le 

budget total de fonctionnement du DAC 

Indicateur 2 : 
Répartition des 

sollicitations reçues par 
type d’adresseur 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par 

type 
• Indicateur 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC 
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination 

territoriale que le DAC anime 
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination 

territoriale auxquelles le DAC participe 

Indicateur 3 : 
Répartition des réponses 

apportées aux 
sollicitations, par type 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement 

s’est achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche 

d’âge 
• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 

problématique 
• Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information 

ou à une orientation clôturée en moins de 48h 

Indicateur 4 : 
Taux de situations 

complexes 
accompagnées ayant fait 

l’objet d’un PPCS ou 
équivalent, formalisé et 

adressé à un médecin 

• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement 
s’est achevé au cours de la période considérée 

• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche 
d’âge 

• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 
problématique 

• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au 

moins une visite à domicile a été nécessaire 
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Indicateurs Indicateurs à rapprocher 

Indicateur 5 : 
Part des situations 

complexes dont 
l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la 
période considérée 

• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par type 
• Indicateur 4 : Taux de situations complexes accompagnées ayant fait l’objet 

d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin 
• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 

problématique 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire  
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 6 : 
Répartition des 

personnes 
accompagnées, par 

tranche d’âge 

• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par type  
• Indicateur 4 : Taux de situations complexes accompagnées ayant fait l’objet 

d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 

problématique 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire 

Indicateur 7 : 
Répartition des 

personnes 
accompagnées, par type 

de problématique 

• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par type 
• Indicateur 4 : Taux de situations complexes accompagnées ayant fait l’objet 

d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire 

Indicateur 8 : 
Durée médiane 

d’accompagnement 

• Indicateur 4 : Taux de situations complexes accompagnées ayant fait l’objet 
d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin 

• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 
achevé au cours de la période considérée 

• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 

problématique 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire  
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 9 : 
Part des sollicitations 

ayant donné lieu à une 
information ou à une 

orientation clôturée en 
moins de 48h 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 3 : Répartition des réponses apportées aux sollicitations, par type 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 
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Indicateurs Indicateurs à rapprocher 

Indicateur 10 : 
Part des situations 

accompagnées pour 
lesquelles au moins une 

visite à domicile a été 
nécessaire 

• Indicateur 4 : Taux de situations complexes accompagnées ayant fait l’objet 
d’un PPCS ou équivalent, formalisé et adressé à un médecin 

• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 
achevé au cours de la période considérée 

• Indicateur 6 : Répartition des personnes accompagnées, par tranche d’âge 
• Indicateur 7 : Répartition des personnes accompagnées, par type de 

problématique 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 11 : 
Part des médecins 
généralistes ayant 

sollicité le DAC 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

que le DAC anime 
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

auxquelles le DAC participe 

Indicateur 12 : 
Nombre de réunions des 

instances de 
coordination territoriale 

que le DAC anime 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
• Indicateur 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps plein (ETP) 
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 13 :  
Nombre de réunions des 

instances de 
coordination territoriale 

auxquelles le DAC 
participe 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 2 : Répartition des sollicitations reçues par type d’adresseur 
• Indicateur 11 : Part des médecins généralistes ayant sollicité le DAC 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 14 : 
Effectif moyen du DAC 
en Équivalent Temps 

Plein (ETP) 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information ou à 

une orientation clôturée en moins de 48h  
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire 
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

que le DAC anime  
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

auxquelles le DAC participe 
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 
• Indicateur 17 : Parts des différentes sources de financement dans le budget 

total de fonctionnement du DAC 
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Indicateurs Indicateurs à rapprocher 

Indicateur 15 : 
Taux d’absentéisme de 

l’équipe du DAC  

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information ou à 

une orientation clôturée en moins de 48h 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire 
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

que le DAC anime sur la période considérée 
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

auxquelles le DAC participe sur la période considérée 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 16 : Taux de turnover du personnel du DAC 

Indicateur 16 : 
Taux de turn over du 

personnel du DAC  

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 5 : Part des situations complexes dont l’accompagnement s’est 

achevé au cours de la période considérée 
• Indicateur 8 : Durée médiane d’accompagnement 
• Indicateur 9 : Part des sollicitations ayant donné lieu à une information ou à 

une orientation clôturée en moins de 48h 
• Indicateur 10 : Part des situations accompagnées pour lesquelles au moins une 

visite à domicile a été nécessaire 
• Indicateur 12 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

que le DAC anime sur la période considérée 
• Indicateur 13 : Nombre de réunions des instances de coordination territoriale 

auxquelles le DAC participe sur la période considérée 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
• Indicateur 15 : Taux d’absentéisme de l’équipe du DAC 

Indicateur 17 : 
Répartition des 

différentes sources de 
financement dans le 

budget total de 
fonctionnement du DAC 

• Indicateur 1 : Nombre total de sollicitations reçues par le DAC 
• Indicateur 14 : Effectif moyen du DAC en Équivalent Temps Plein (ETP)  
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Annexe 6 – Modélisation simplifiée  
du système des indicateurs d’un DAC 

 

Cette annexe propose une esquisse de ce que pourrait être une modélisation du système des 
indicateurs d’activité d'un DAC. Elle a pour but d’en partager une représentation afin de faciliter leur 
implémentation future dans un système d’information.  

Les 17 indicateurs socles ne permettent pas de décrire de façon exhaustive l’activité et les processus 
de fonctionnement d’un DAC. La modélisation proposée ici est donc circonscrite aux indicateurs 
retenus et au contenu de leur fiche descriptive. Le modèle serait plus vaste et détaillé s’il portait sur 
une description complète de l’ensemble des processus d’activité. Cette modélisation doit donc être 
considérée comme une illustration et non pas comme un outil permettant une implémentation 
directe. 

La modélisation s’appuie sur le schéma de l’activité d’un DAC présenté dans la première partie du guide 
(cf p.6). Elle s’appuie également sur le modèle dit « Objet », qui constitue l’une des techniques de 
modélisation les plus pratiquées pour la conception de systèmes d’information. Le modèle Objet 
repose sur trois éléments : les Objets, les Attributs et les Valeurs, définis dans le schéma suivant avec 
l’exemple de l’Objet PROFESSIONNEL DE SANTE :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les Valeurs 
correspondent 

aux valeurs prises 
par un Attribut 

donné 

Les Attributs 
caractérisent les 

Objets 

Les Objets 
définissent         
les entités 

essentielles du 
système 

Professionnel 
de santé (1) 

Nom 

Profession 

Durand 

Médecin 
généraliste 

Professionnel 
de santé (2) 

Nom 

Profession 

Dupont 

Infirmier 
diplômé d’Etat 
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Le modèle permet également de définir des Relations entre les Objets : par exemple, un Objet PATIENT 
et un Objet PROFESSIONNEL de SANTE peuvent être en relation l’un avec l’autre par la Relation « est 
soigné par ». Le sujet des Relations entre les Objets du système est précisé à la fin de cette annexe. 

L’esquisse de modélisation du système des indicateurs d’activité des DAC est composée de 4 objets :  

OBJETS DEFINITIONS 
ADRESSEUR Acteur qui émet une SOLLICITATION au DAC 

SOLLICITATION Demande adressée au DAC 

PERSONNE ACCOMPAGNEE 

PERSONNE étant l’objet de la SOLLICITATION au DAC puis le 
bénéficiaire de l’accompagnement et de la coordination réalisée 
par le DAC 
Il peut également être désigné par PATIENT 

REPONSE La ou les REPONSE(S) apportée(s) par le DAC à une SOLLICITATION 
 

Cette esquisse de modélisation, à partir du contenu des fiches descriptives, est présentée dans les 
tableaux ci-dessous :  

OBJETS ATTRIBUTS VALEURS des ATTRIBUTS 

ADRESSEUR   

Type d'Adresseur 

La liste des valeurs correspond aux catégories d’adresseurs :  
- Médecin généraliste (hors exercice salarié à l’hôpital) 
- Professionnel de ville (hors médecin généraliste) 
- professionnel hospitalier 
- établissement médico-social 
- professionnel du secteur social 
- organisme de protection sociale et organisme 

complémentaire 
- personne elle-même et son entourage 
- autres 

Nom ou raison 
sociale 

• nom d'une personne ou d'un professionnel 
• raison sociale d'une structure 

Adresse et 
coordonnées 

 

SOLLICITATION  

Canal d'arrivée 
(canal par lequel la 
sollicitation a été 

reçue) 

Liste de valeurs : 
- appel téléphonique 
- service numérique 
- email 
- courrier 
- réunion 
- autre 

Date et heure de 
réception AAAA:MM:JJ / HH:MM 

PERSONNE 
ACCOMPAGNEE (1) 

Nom Texte libre 

Date de naissance AAAA:MM:JJ 

Adresse et 
coordonnées 
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(1) Personne accompagnée : bien que la Personne Accompagnée puisse - elle-même - être l'Adresseur d'une Sollicitation, 
deux Objets distincts existent car il s'agit de deux rôles distincts dans le modèle qui n'influent pas sur les mêmes 
Relations. Dans ce cas particulier, les Attributs nom et adresse comporteront par exemple des valeurs identiques. 

 

 

 

OBJETS ATTRIBUTS VALEURS des ATTRIBUTS 

REPONSE   

Canal de la réponse 

Liste de valeurs : 
- appel téléphonique 
- service numérique 
- email 
- courrier 
- réunion 
- autre  

Date et heure de 
réponse 

AAAA:MM:JJ / HH:MM 

Type de réponse 

Liste de valeurs : 
- information 
- orientation 
- suivi/accompagnement graduel et personnalisé 
- autre 

Type de 
problématique  

(situations 
accompagnées 

seulement) 

Liste de valeurs :  
- Difficultés administratives et/ou financières, protection 

de la personne ou de ses biens 
- Difficultés d’accès aux structures d’hébergement et 

d’accueil de jour/accueil partiel 
- Soins somatiques et psychiques 
- Aide à la vie quotidienne 
- Proches aidants 
- Isolement social 
- Prévention et éducation à la santé 
- Scolarité/formation/emploi 
- Autre 

 

 

 

Par ailleurs, les différents Objets du modèle sont liés entre eux par des Relations. Ces relations sont 
présentées dans le schéma ci-dessous : 
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Les relations entre les Objets sont matérialisées par un trait. Les bulles contenant 0, 1 ou n, signalent 
le nombre d’Objets pouvant être en relation avec un autre Objet. 

Par exemple :      

ADRESSEUR [1] ------  [n] SOLLICITATION :  un adresseur peut envoyer une ou plusieurs sollicitations (n) 

SOLLICITATION [1]  -----  [0 : n] REPONSE  :  une sollicitation peut donner lieu à une ou plusieurs 
réponses, voire aucune réponse. 
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Notes 
i  Construction et utilisation des indicateurs dans le domaine de la santé. Principes généraux, ANAES, 2002 
ii  INSTRUCTION N°DGOS/PF5/2019/129 du 24 mai 2019 relative à la mise en œuvre du programme e-Parcours 
iii Document disponible sur le site internet du ministère des Solidarités et de la Santé, https://solidarites-
sante.gouv.fr/IMG/pdf/reseauxsante_reperes.pdf  
iv Sollicitations, Informations, Orientations, Appui aux situations complexes, Complexité des situations, Profil des personnes 
dont la situation est appuyée, Durée/délai des interventions, Intensité des interventions, Utilisation des DAC par les 
professionnels, Animation territoriale, Ressources humaines, Financement du dispositif, Enquêtes de satisfaction, 
Communication. 
v Sollicitations, Informations/orientations, Appui aux situations complexes, Complexité des situations, Profil des personnes 
dont la situation est appuyée, Durée/délais des interventions, Intensité des interventions, Utilisation des DAC par les 
professionnels, Animation territoriale, Ressources humaines, Financement du dispositif, Communication. 
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